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ARTICLE 17

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de conséquence avec ceux déposés par les mêmes auteurs par rapport aux
nouvelles dispositions en matière de limite d’âge et d’âge d’ouverture des droits aux articles 8, 11 et
14 du projet  de loi,  ainsi  qu’aux adaptations subséquentes dans les différents  textes statutaires
(article 20) ainsi que dans la loi du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge dans la fonction
publique et le secteur public (article 12).


